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 : 05.55.20.86.23 

 

Instance de Coordination de 

l’Autonomie 
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Madame, Monsieur, 

Cet été s’annonce très chaud, le déficit hydrique de l’hiver et du début du printemps a fragilisé nos 

ressources, c’est pourquoi je souhaite au-delà des restrictions qui seront à prendre, que chacune et 

chacun prennent conscience de la nécessité de la bonne utilisation de cette ressource. Pensez à nous 

signaler toute anomalie afin que nous puissions réagir au plus vite. Pour remédier à ces problématiques 

la commune de CORREZE a fait le choix d’adhérer au syndicat du Puy des Fourches afin d’assurer à 

l’avenir sa pérennité en eau. Au-delà de l’eau, le changement climatique est là et il doit nous conduire 

à plus de solidarité envers les personnes fragilisées. 

A cet effet, je vous demande de nous signaler toute personne fragile, en Mairie, afin que l’on puisse 

assurer le suivi et / ou le soutien si besoin dans les périodes de canicule qui sont de plus en plus 

fréquentes et intenses. 

Au-delà de ces recommandations nécessaires à la situation, nous finalisons nos engagements pour 

CORREZE. 

L’ancien bâtiment de GMC est terminé : 2 appartements sont à la location et l’instance de gérontologie 

et l’assistante sociale vont intégrer leurs nouveaux locaux. 

A l’automne, la société Polygone va démarrer les travaux au R+1 du Bâtiment GMC. La rénovation des 

HLM au « Moulin de Jarpel » va démarrer en Septembre. 

 La rénovation de la piscine débutera  à la fin de la saison estivale pour être prête l’été prochain. 

Pendant l’été nous allons repeindre la salle « BCD » de l’école pour la transformer en salle de classe 

afin d’accueillir les effectifs supplémentaires. 

L’accessibilité du camping pour les personnes à mobilité réduite a été terminée et nous sommes prêts 

à recevoir un maximum de touristes durant l’été. Nous souhaitons également féliciter nos associations 

pour leur investissement tout au long de l’année, pour toutes les animations qu’elles proposent durant 

l’été et nous vous encourageons à y participer pour les soutenir. 

Je vous souhaite un excellent été. 

         Jean-François LABBAT 
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Budget de fonctionnement : 1 258 130.13 € 

      

 

Budget d’investissement : 1 292 506 € 

      

40%

31%

7%
1%

21%

BUDGET COMMUNAL 
2019

Dépenses

Charges à caractère
général

Charges de
personnel

Autres charges
gestion courante

Charges financières
et exceptionnelles

1%
13%

26%

23%

7%

30%

BUDGET COMMUNAL 
2019

Recettes de 
fonctionnement
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Produits des
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Report

2%
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6%
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1%
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Restes à réaliser
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15%
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Mise en accessibilité des établissements recevant du public (ERP) 
Comme prévu et conformément à notre Ad’Ap, les travaux de mise en accessibilité du camping 
municipal ont démarré au printemps pour un achèvement avant le début de la saison. Ces travaux vont 
concerner le bâtiment Accueil ainsi que les sanitaires des Aires de camping côté Mobil-homes  et Côté 
Chapelle. 
Entreprises retenues : Lot 1- VRD Entreprise MALET- 12 341.07 €HT / Lot 2- Plâtrerie Peinture 

Entreprise GOURSAT– 2 659 €HT / Lot 3- Carrelage Faïence Entreprise GOURSAT– 3 575.20 €HT / Lot 4- 

Menuiseries bois Entreprise GRAILLE- 5 864.90 €HT / Lot 5-Plomberie Entreprise DE FARIA- 5 018 €HT 

/ Lot 6- Electricité Entreprise FILNEA- 289.94 €HT.  

 

 

 

 

 

 
Piscine Municipale 
Notre piscine municipale a fêté ses 20 ans de service en 2018 et va nécessiter des travaux de rénovation 
autant au niveau de la structure (fuites à résorber, carrelages à rénover…) que des installations 
techniques (systèmes de traitement d’eau, de chauffage…). 
Dans cette perspective, un diagnostic complet a été réalisé en 2018 a permis de définir un programme 
de travaux à effectuer afin de lui redonner un « bon coup de jeunesse ». 
Il s’agit d’un projet important dont la phase travaux doit démarrer dès la fin de la période estivale. 
Après consultation, le choix de l’équipe de Maîtrise d’œuvre s’est porté sur le groupement SYNERGIE 
pour la partie technique, ARCS INGENIERIE pour la structure et DELOMENIE pour l’économie du projet, 
pour un montant global de 23 000 €HT. 
Le Dossier de Consultation des Entreprises a été élaboré avant l’été, afin de lancer la consultation des 
entreprises qui seront choisies dans le courant de l’été pour un démarrage des travaux à l’automne, 
avec pour objectif la réouverture pour la saison estivale 2020.  
Pour cette opération des subventions ont été demandées auprès de l’Etat, de la Région, du 
Département et de Tulle Agglo.  
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Travaux à l’Ecole 
A la suite des travaux de ventilation réalisés en 2018, et face à l’augmentation des effectifs, il a été 
décidé de réaménager la salle BCD, afin d’y installer une classe supplémentaire. 
Des travaux de peinture y seront réalisés dans le courant de l’été. 
 

Voirie communale 
Suite à l’ouverture du nouvel EHPAD et dans la continuité des travaux de réfection de la rue des 
Charrons, Tulle Agglo a prévu en 2019 la réfection complète des rues du 19 mars 1962 et de 
Goutteredon depuis le Roc Blanc (intersection avec la RD26) jusqu’à l’accès du nouveau Centre 
d’Incendie et de Secours. 
En parallèle, dans le cadre de l’entretien courant, la Commune va réaliser différents travaux  et 
notamment des réfections de revêtement de chaussée. Ceux-ci sont en cours d’étude par le Service 
voierie de Tulle Agglo en fonction des zones les plus dégradées. 
 

Eau Potable 
A la suite des Etudes de révision du Schéma directeur et du Zonage d’assainissement achevés fin 2018, 
les Etudes portant sur le Diagnostic du réseau et l’élaboration du Schéma directeur AEP ont démarré 
au printemps et vont se poursuivre une partie de l’été. 
Celles-ci ont été programmées dans la perspective du transfert de la compétence Eau Potable à Tulle 
Agglo le 1er janvier 2020, selon les directives de la loi Notre et sont subventionnées à 70% par l’Agence 
Adour Garonne et à 10% par le Conseil Départemental. 
 

Aménagement de l’ancienne usine GMC (ex bâtiment administratif) 
Les travaux d’aménagement de l’ancien bâtiment administratif (tranche ferme) touchent à leur fin. 
Ceux-ci ont été réceptionnés courant juin pour une livraison de l’ensemble de l’immeuble début 
juillet. 
Nous vous rappelons que celui-ci comprend : 

- Un ensemble de bureaux au Rez-de-chaussée, dont la plus grande partie sera occupée par 
l’Instance de Coordination de l’Autonomie de Corrèze et un bureau qui est destiné aux 
permanences de l’Assistante sociale, 

- Deux logements à l’étage, un T2 et un T3, destinés à la location 
- Au niveau R-1, deux locaux disponibles pour accueillir des activités artisanales ou commerciales. 

 
La partie de l’ancienne usine GMC (située au-dessus du magasin Gamm vert) actuellement disponible 
a été confiée à l’aménageur « Polygone » par le biais d’un bail emphytéotique afin d’y aménager 10 
nouveaux logements dont 6 T2 et 4 T3. 
La consultation des entreprises va être lancée dans l’été en vue d’un démarrage des travaux à 
l’automne, avec pour objectif une livraison avant l’été 2020. 
Dans le cadre de cet aménagement la Commune de Corrèze va procéder à la construction d’un 
ascenseur qui va permettre de desservir ces logements ainsi que ceux évoqués plus haut et livrés début 
juillet. Ces travaux correspondent à la tranche conditionnelle de la partie réalisée par la Commune. 
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LES ECURIES DE LA PRADE 

 

 

 

 

 

 

 

Installés depuis janvier 2014 au lieu-dit la Prade (19800 Corrèze), chez monsieur Gilbert Guerin nous 

proposons diverses activités autour du monde du cheval, dans une ambiance familiale et conviviale en 

plein cœur de notre Corrèze sur un domaine de plus de 45 hectares. 

 

 

 

 

 

 

Beaucoup de projets sont en réflexion, notamment la création d'un cross afin de pouvoir organiser des 

concours complet chez nous. 

La partie pension occupe une grosse partie de l'activité, nous accueillons vos chevaux suivant diverses 

formules au pré dans de vastes étendues, ou alors au box avec sortie au pré quotidienne. De tout âge, 

du poulain en passant par le cheval de sport ou du retraité, ils bénéficient d'une surveillance 

quotidienne avec accès à volonté à l'herbe ou au foin en période hivernale ainsi que de l'eau de source 

. Nos prairies sont clôturées à l'électrique sur l'ensemble de l'exploitation. Les propriétaires ont accès 

aux installations 24h/24 et 7j/7. 

 

 

Mélody Magne, 

Gérante et Propriétaire des écuries de la 

Prade 

Nolwen Budde, 

Responsable enseignement et concours 

 

 

De nombreux aménagements ont été réalisés, 

nous disposons d'une carrière éclairée en sable 

de 80X40, d'un hangar à foin reconverti en 

manège éclairé de 30X15 , un rond de longe 

ainsi que de deux écuries une de 10 boxes avec 

stockage de fourrage et stabulation libre qui 

était l'ancienne étable et une seconde écurie de 

18 boxes avec sellerie et club house (projet 

2019)  dans l'ancienne porcherie. 
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La partie élevage compte une vingtaine de chevaux, des poulinières ainsi que leur poulain profitent de 

la verdure afin de se préparer à leur future carrière. Nous produisons une petite dizaine de poulains 

tous les 2 ans , des poneys qui rentreront plus tard dans l'activité du club, mais aussi des chevaux de 

selle qui seront orientés en chevaux de loisir ou de concours suivant leur prédisposition. 

 

 

 

 

 

 

 

La partie enseignement, ouverte récemment (octobre 2018) avec l'arrivée de notre monitrice Nolwen 

Budde qui accueillera les tout petits comme les cavaliers confirmés afin de réaliser leur rêve et 

atteindre leurs objectifs. 

Tout au long de l'année sont proposés des cours adaptés au niveau de chacun mais aussi des balades 

pour les plus petits comme les plus grands. Nous disposons d'une cavalerie adaptée qui pourra vous 

faire évoluer à votre rythme et en fonction de vos objectifs. 

Adhérant à la fédération française d'équitation, nous pouvons prendre vos licences, vous engagez en 

concours et même valider vos passages de galops. 

Pour les cavaliers les plus aguerris, les écuries sont aussi présentes sur les terrains de concours de la 

région dans les 3 disciplines olympiques. 

L’une de nos cavalières propriétaire, Laurène, est cette année championne départementale en club 1 

complet aux écuries du Mas (19). 

A chaque période de vacances scolaires sont proposés des stages à thèmes ainsi que des balades 

n'hésitez à réserver. 

Contact : Mélody Magne au  06.61.48.85.20, Nolwen Budde 06.50.12.13.71 

ecuriedelaprade@gmail.com 

facebook : Les écuries de la Prade 

 

 

  

mailto:ecuriedelaprade@gmail.com
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Frédéric et Sylvie BLANLOEUIL, les nouveaux gérants du « Petit Casino ». 
Vous pouvez les contacter au 05.55.21.38.54 

 

********* 

RENO ART TATTOU 
M. HAZARD vous attend dans son salon de tatouage, rue Jean Baptiste Cheze, sur rendez-vous dans   

un studio privatisé. 
Vous pouvez le contacter au 07.87.02.49.55 

Mail : renehaz@outlook.fr 
 

********* 

 

 

 

 

 

       

 

 

 

 

 

 

  

mailto:renehaz@outlook.fr
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INSTANCE DE COORDINATION DE L’AUTONOMIE DE CORREZE 

BAVARD’AGE 

C’est un réseau de bénévoles, mis en place depuis 2012, auprès de personnes isolées. 

Il a été créé grâce à l’impulsion de la MSA Limousin et du Département de la Corrèze. 

Le bénévole effectue, au minimum deux fois par mois, une visite de convivialité afin de partager un 

moment convivial avec la personne visitée. 

Les bénévoles reçoivent au préalable une formation dispensée par la fédération Famille Rurale. 

Les personnes intéressées pour être visitées ou pour être bénévoles peuvent contacter l’instance de 

Coordination de l’Autonomie de Corrèze. 
 

FLEURS 

Le lundi 20 mai 2019, le fleurissement de Corrèze a été réalisé par l’agent communal Hervé aidé de 
quelques élues. Il a été décidé de créer un « espace Provence » au Moulin de Jarpel avec la mise en 
place de plus de 200 lavandes et quelques cyprès de Provence. La préparation du terrain a été faite en 
amont par David GAUDEMER que nous remercions. 

              

ZERO PESTICIDE 

Depuis le 1er juin 2017 l’usage des pesticides chimiques est interdit sur une grande partie des espaces 

ouverts au public. C’est une avancée importante pour la protection de la biodiversité et de la santé des 

populations. 

Au 1er janvier 2019 la vente et l’usage des pesticides chimiques sont interdits aux particuliers. Dans 

cette optique, les rues, trottoirs, cimetière, stade etc…. seront désherbés mécaniquement ou 

manuellement. C’est pourquoi nous avons choisi d’engazonner les allées du cimetière pour éviter les 

mauvaises herbes. 

Nous comptons donc sur votre compréhension et sur votre participation pour faire en sorte que « notre 

terre soit plus saine » ! 
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INCIVILITES 

Les trottoirs, les rues et les espaces de loisirs de la Commune, notamment le camping sont 

quotidiennement souillés par des déjections canines. Cette pollution qui remet en cause la salubrité et 

l’hygiène de notre village, est aggravée par la présence de chiens errants. Au-delà de la propreté du 

village, il est question de sécurité publique. Nous rappelons aux propriétaires d’animaux qu’ils en sont 

responsables et qu’ils doivent prendre toutes les mesures nécessaires pour éviter toute gêne ou 

incident (déjections, sacs poubelles éventrés, nuisance sonore). Nous faisons appel au civisme de 

chacun, pour que Corrèze  conserve son cadre de vie agréable et convivial.  

WC PUBLICS 

Des dégradations importantes ont été commises dans les toilettes publiques près de l’office de 

tourisme, nous déplorons ces actes et nous sommes dans l’obligation de fermer ces WC le soir et le 

week end. Conscients de la gêne que cela génère, nous appelons chacun au respect  de ce lieu. 

             
 

DECHARGE SAUVAGE 

 Il est formellement interdit de déposer près des containers des objets encombrants (portière 

de voiture, matelas etc.….) tous ces objets sont à apporter à la déchetterie ouverte le lundi, 

mercredi, vendredi et samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h. 

 

Nous vous rappelons  que tout dépôt sauvage est interdit sous peine d’amende (1500€) en 

application des articles 131-13 et 132-11 du code pénal. 
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L’année  2019-2020 verra des changements notoires avec le départ de Magalie DUMAS directrice qui après 12 

années à l’école de Corrèze prendra un poste de direction à Tulle à l’école de la Croix de Bar, nous la remercions 

et nous lui souhaitons une bonne rentrée.  

Sur le poste de Mme DUMAS, nous accueillerons Mme BERGON actuellement directrice à l’école de Cornil à qui 

nous souhaitons la bienvenue.  

Avec un effectif en hausse, nous avons  obtenu l’ouverture d’un demi-poste à la rentrée prochaine que nous 

installerons dans la BCD.  Cette classe comme toutes les autres classes de l’élémentaire sera équipée d’un 

tableau numérique, quelques travaux de peinture seront réalisés durant l’été et du nouveau mobilier sera 

acheté afin de permettre à nos élèves de travailler dans de bonnes conditions ! 

 

 

Education aux médias : Opération E-Reporters 
 

Les collégiens du collège de Corrèze ont été récompensés cette année encore pour leur participation à 
l’opération E-Reporters. 
Cette journée est organisée par le CLEMI, en partenariat avec la DSDEN, Canope 19, le Conseil Départemental 
de la Corrèze et l’OCCE 19. Elle se déroule chaque année pendant la Semaine de la Presse et des Médias dans 
l’Ecole dont elle est l’un des temps forts en Corrèze. Cette année une dizaine de collégiens de 4e et 3e ont 
participé à ce concours le 21 mars 2019. 
 
Cette opération consiste à réaliser dans la journée un blog d’actualité qui présente des articles, soit sur des 
thèmes imposés, soit sur des thèmes libres en prise directe avec l’actualité. Les deux thèmes retenus cette 
année par les organisateurs était “l’information sans frontière” et “Qu’est-ce que bien manger”. Autour de ces 
deux thèmes les élèves ont rédigé des articles, tourné et monté une vidéo, produit une interview radio et réalisé 
des dessins de presse après avoir assisté à des conférences et interviewer les intervenants. 
 
Autour du bien manger étaient présents Sophie Ville de l’épicerie  “Les récoltes locales”, Thibaud Benaud de 
l’association «La Dépaysante»  et Thomas Andrieu du lycée agricole de Voutezac. En ce qui concerne le thème 
autour de l’information, les élèves ont pu s’entretenir avec différents journalistes de la presse locale Mathilde 
Brazeau, rédactrice en chef France 3 Pays de Corrèze, Estelle Bardelot, journaliste à la montagne, Cyril Perrin 
et Philippe Van Assche, tous deux journalistes à La Trousse Corrézienne. Une expérience riche et intéressante 
pour nos élèves qui ont su tirer parti de ces rencontres pour produire des articles de qualité. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

     
 

Dessin de Mélodie R. sur le 

thème du manger mieux 
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Leur travail s’est vu récompensé par l’attribution du Grand Prix multimédia.  
Ce prix honore le travail d’une journée pour nos apprentis reporters mais au delà “Te presse pas !” le blog du 
collège, alimenté régulièrement par les élèves permet de mener la plupart des activités liées à l’éducation aux 
médias en leur apprenant à s’informer, à tenir compte de la pluralité de l’information et à exercer leur esprit 
critique face aux médias. 
http://blogsenclasse.fr/19-correze-college-te-presse-pas/ 
 

 
 
Une cérémonie de remise de Prix a été organisée au collège en présence de Mme Fulminet de la DSDEN, Mme 
Albaret de Canopé et M. Dudez, délégué Départemental de la Corrèze à l’Éducation aux Médias et à 
l’Information.  
L’occasion de féliciter nos élèves pour le sérieux de leur travail et de leur remettre du matériel pour poursuivre 
le travail d’éducation aux médias déjà initié ainsi que 100€ en bons d’achat pour le CDI. 
 

 
Lilian recevant le Prix des mains de M. Dudez 

            

Article rédigé par S. ALEXANDRE, professeure documentaliste au collège de Corrèze. 

 
 
 
 

http://blogsenclasse.fr/19-correze-college-te-presse-pas/
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Mairie de Corrèze 

19800 CORREZE 

Mail : pechecorrezecarnassier@gmail.com 

         

Pêche Corrèze Compétition est une jeune association puisqu’elle a été créée en juin 2017. Elle avait pour 

objectif de départ de permettre aux pêcheurs sportifs d’accéder à la compétition sur les circuits de la Fédération 

Française de Pêche Sportive Carnassier. Aujourd’hui, cet objectif est toujours d’actualité mais l’association a 

évolué au fur et à mesure des demandes de certains pêcheurs. En effet, des sorties pêche sont organisées tous 

les mois sur des barrages corréziens mais aussi sous forme de séjours (généralement sur des grands week-ends) 

hors département. Nous sommes allés par exemple sur le barrage de Sarrans (12), sur le lac de Biscarrosse (40), 

sur le Lot (47), … Convivialité, partage et no-kill (remise à l’eau de tous les poissons) sont les maîtres mots ! 

Nous sommes nombreux à posséder des bateaux ce qui permet à ceux qui n’en ont pas de s’adonner à leur 

passion au milieu des lacs et rivières sur une journée.  

L’association compte aujourd’hui 15 adhérents, l’adhésion est ouverte à toutes et tous pour un montant de 30€ 

par an. Les mineurs et étudiants ont droit à un tarif réduit (10€) pour les encourager à intégrer notre équipe. 

Au niveau des compétitions, il existe plusieurs circuits : pêche du bord (street fishing), pêche de la truite, pêche 

en float-tube (sorte de bouée gonflable) et pêche en bateau. Il y a deux niveaux de compétition : les challengers 

(2ème division) et les pro-élite (1ère division). A l’heure actuelle, nous avons deux équipages (deux pêcheurs par 

bateau) pro-élite et trois équipages challenger pour le circuit bateau, quatre compétiteurs float-tube et 1 

compétiteur truite d’engagés pour 2019. 

En 2018, notre équipage Jean-Romain ARIAS et Cédric DELBEGUE ont terminé 2ème du championnat régional 

puis champion de France challengers sur le circuit bateau ; ils sont donc qualifiés pour la pro-élite cette année. 

Et l’équipage Charlie TOUCHE et Christophe BOUILLAGUET qui était monté en pro-élite en 2017 ont terminé 

4ème du championnat de France pro-élite. 

Envie de faire de la compétition ou des sorties pêche des carnassiers rejoignez-nous ! 

Contact : Charlie Touche 06 79 70 11 81 

             Le président 

          Charlie TOUCHE 

      

 

mailto:pechecorrezecarnassier@gmail.com
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Cette année nos bambins de CP-CE1 CE1-CE2 et les CM1-CM2, sont partis 

voyager en 1900, le 6 juin 2019 au PARC LE BOURNAT. 

En effet, ils ont pu apprécier l’usage de la plume, découvrir les métiers d’antan 

et participer à une activité poterie pour les uns et une visite de la ferme pour 

les autres.  

  

 

 

 

 

 

 

Les maternelles quant à eux sont partis à la ferme pédagogique de  

Champiaux à Saint Pardoux Corbier. 

 

 Le mardi 4 juin P S et M S. 

 Le mardi 11 juin pour les 2 ans et MS-GS. 
 

 

 

 

 

 

La participation financière de l’association pour ces sorties est de 3081 € dont 2081€ pour le village du 

Bournat et 845 € pour la ferme pédagogique, pour cela nous avons mis en place une tombola dont le 

tirage au sort se fera le jour de la fête de l’école. Nous remercions nos vendeurs en herbe pour la vente 

des tickets. 

Information importante le bureau change à la rentrée scolaire début septembre merci aux parents qui 

rejoindront l’association. 

L’équipe APE vous souhaite de bonnes vacances d’été. 
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Le vendredi 31 mars dernier avec l’association de parents d’élèves,  nous avons eu le plaisir d’organiser 

notre première soirée karaoké à la salle des fêtes. Ce fut l’occasion de passer un bon moment pour 

toutes les générations présentes en particulier pour les plus jeunes d’entre nous. 

 

 

Notre traditionnel « vide grenier » aura lieu le samedi  10 août sur la place de la mairie. L’accès reste 

gratuit pour les habitants de CORREZE. 

Nous vous invitons enfin à retenir sur vos agendas la date de la prochaine fête des champignons qui 

aura lieu le dimanche 13 octobre pour la 21ème fois. Nous espérons cette année une météo favorable 

pour vous offrir une édition riche en champignons… 

 En outre, nous tenons à remercier très chaleureusement nos commerçants et artisans qui nous 

soutiennent financièrement par le biais de notre plaquette publicitaire qui sera éditée début 

septembre, tous les  bénévoles qui ne comptent ni leur temps ni leur peine.  

Enfin, merci à la municipalité qui par son aide financière, la mise à disposition de ses locaux et 

personnels nous facilite grandement la vie. 

A toutes et à tous, nous souhaitons un très bel été à CORREZE. 

 

Le conseil d’administration. 
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Dans le cadre de son objectif, qui est notamment de faire connaitre les pratiques artistiques des 

habitants de la commune, notre association a organisé une soirée animation en avril dernier et 

proposera diverses activités au mois d’août prochain. 

  

Le 26  avril 2019 : soirée « la nature au fil des saisons » en photos 

Cette soirée, qui s'est tenue dans  la salle polyvalente de la mairie de Corrèze, s'est déroulée en deux 

temps. L'association a tout d'abord présenté sous la forme d'un diaporama les photographies réalisées 

par les participants au 2ème marathon photo d'Août dernier ; les photographies lauréates ont été 

particulièrement appréciées par le public. Puis nos invités d'honneur, Pierre Soulier et Christian Vialle 

de l'association Natur'aillement, nous ont montré et commenté leurs photographies de la faune et de 

la flore régionales. 

 

            

 

Pendant plus d'une heure, le public a ainsi pu découvrir leurs magnifiques prises de vue : mystérieuses 

orchidées sauvages, insectes remarquables par leur forme, oiseaux rares dans notre région tel le faucon 

pèlerin, cigognes noires en migration, etc. Les photographies esthétiques et parfaitement maitrisées 

du brame du cerf ont enthousiasmé l'assistance. Les deux photographes ont su nous  captiver et ont 

ravi leur auditoire par leurs anecdotes et explications tant sur la vie animale que sur la dimension 

artistique et technique de leurs œuvres. Nous les remercions à nouveau pour leur venue,  leur 

gentillesse et la qualité de leurs  interventions. 
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La soirée s’est très bien déroulée, avec un public de plus de  60 personnes, ce qui a réjoui les 

organisateurs. L'association a également présenté à l'assistance la série de six cartes postales éditées 

à partir des photographies réalisées  par certains lauréats du marathon; ces cartes postales sont 

vendues 1 euro pièce au bénéfice de l'association.  

Le 3 aout 2019 : 3ème marathon-photo de Corrèze 

Le rendez-vous est fixé à 9h, à la salle polyvalente, place de la mairie. 

Comme l’an passé, il s’agit, en équipe de 2 ou seul(e) de se promener dans la ville en faisant des photos 

pour illustrer 2 thèmes choisis par le jury. 

Les enfants mineurs peuvent participer avec l’accord de leurs parents. 

Il faut être équipé soit d’un appareil photo numérique soit d’un smartphone muni d’un cordon USB 

pour transférer les photos. 

 On peut s'inscrire à l’avance en se connectant à notre site*  ou bien en retirant le bulletin 

d’inscription à la mairie. 

 On peut également s’inscrire sur place, en se présentant à 9h le jour du marathon-photo. 

  L’inscription fixée à 5€/personne (1€ pour un mineur) est valable pour la journée et est payable 

le 3 août, avant le lancement du 1er thème. 

 Des cadeaux récompenseront  les 3 premières équipes de chaque thème. 

Le verre de l’amitié offert par la mairie clôturera cette journée vers 18h30. 

 

*Bulletin d’inscription et règlement du marathon-photo sont disponibles sur le site 

artscreationscorreze.wixsite.com/arts-correze 

 

Du 9 au 18 août 2019 : 4ème exposition de peintures, sculptures et photos, à la Chapelle des 

Pénitents.  

. 

L’exposition sera ouverte tous les jours de 10h30 à 12h30 et de 15h à 19h. 

Vous pourrez voir les œuvres de Gregory Genestine-Charlton qui est cette année notre invité 

d'honneur, mais aussi celles d'Anna Dorner-Chabrerie, de Jean-Paul Haghe, de Catherine Maleret, 

d'Anne-Marie Manville, de Jean-Pierre Monzauge et de Monique Soulier.   

Le vernissage aura lieu le jeudi 9 Août à partir de 18h30. 

 

Par ailleurs, l’assemblée générale des adhérents de l’association se déroulera le 16 août à 19h à la 

chapelle des Pénitents.  

file:///C:/Users/Anne-Marie/Documents/expo%20Corrèze/expo%20Pénitents_aout16/communication/Projet%20article%20CR%20expo.docx
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Horaires d'ouverture : 

 
      Lundi : 16h - 18h 

 Mercredi : 14h - 16h 
 Samedi : 10h - 12h 

 
 

La bibliothèque municipale vous accueille tout au long de l'année et met à votre disposition de 
nombreux services. 
Vous y trouverez Romans, documentaires, littérature policière, bandes dessinées, 
livres audios, DVD, pour tous âges (petite enfance, enfants, ados, adultes) et tous les goûts. 
L’un des avantages d'une bibliothèque de proximité est d'avoir une relation privilégiée avec ses 
lecteurs. 
La bibliothèque municipale est un Pôle d'attraction et un outil pédagogique pour l'ensemble de la 
population. 
L’accès à la bibliothèque municipale est libre et gratuit. 
N'hésitez pas à venir découvrir nos nouveautés régulièrement. 
 
Le 24 mai nous avons accueilli pour la dernière fois 
Coquelicontes pour un apéro conté avec la conteuse 
Sandrine Gniady et Caroline Saux traductrice en langue des signes. 
 
 
La bibliothèque participera au vide grenier le 10 Août et sera représentée aux marchés de pays le 22 
Juillet & le 19 Août  ainsi qu'à la foire artisanale le 2 Août.   
 

 

L'équipe de la bibliothèque, composée d’Amandine, Anne -Laure, Charline, Christian, Danielle, 
Dominique, Françoise, Marie-Thérèse, Michèle, Rafaël, sera heureuse de vous recevoir et de vous 
conseiller. 
 

 
A BIENTOT 

 
 
 

Bibliothèque de Corrèze : 05.55.20.86.23 
Mèl : bibliotheque.correze@orange.fr 
Place de la mairie (entrée office de tourisme) 

 

 

 

 

mailto:bibliotheque.correze@orange.fr


20 
 

L’association a, comme chaque année, consacré les mois d’hiver à la préparation des activités de la période 

estivale. 

L’exposition 2019 traitera de l’arrivée de l’électricité dans nos campagnes. Après avoir évoqué l’an dernier, avec 

les « Mémoires de nos villages », les bouleversements qui ont touché les habitants de notre territoire dans la 

première moitié du 20ème siècle, il nous semblait cohérent d’étudier plus précisément ce qui apparaît comme 

une révolution dans la vie économique comme dans la vie quotidienne. 

A partir des documents issus du fonds documentaire que nous devons aux descendants du Dr Lafarge, conseiller 

général du canton de Corrèze dans les années 1919 à 1940, qui joua un rôle majeur dans l’électrification de 

notre territoire, et de ceux que nous avons pu consulter par ailleurs, aux Archives Départementales notamment, 

nous avons travaillé sur l’aspect technique et historique. La partie technique de notre étude a été complétée 

par des rencontres avec les professionnels qui, aujourd’hui encore, produisent de l’électricité dans notre 

secteur, et par des visites de leurs installations. Afin d’attirer un public plus large, nous avons aussi abordé les 

conséquences de l’électrification de nos campagnes sur le travail, agricole essentiellement, mais aussi sur la vie 

quotidienne.  

C’est le résultat de ces recherches que nous présenterons dans l’exposition « L’électrification de nos 

campagnes » à Eyrein du 6 au 14 juillet, à Saint-Augustin du 24 au 28 juillet, à Corrèze du 3 au 18 août, à Orliac 

de Bar du 15 au 22 septembre, à Bar enfin du 9 au 11 novembre. 

Nous poursuivrons bien évidemment nos visites de la ville close de Corrèze et des chapelles, ainsi que les 

balades contées en musique, accompagnées bénévolement par Sabine Bel, Marc Picard et Mathieu Martinie, 

en soirée, les 24 et 31 juillet et les 7 et 21 août. 

Comme les années précédentes, nous participerons aux Journées Européennes du Patrimoine des 21 et 22 

septembre sur les sites habituels de Corrèze, Eyrein et Orliac de Bar auquel s’ajoutera Saint-Augustin où nous 

accueillons deux nouveaux adhérents. 

Enfin, nous sommes toujours présents aux côtés des communes qui entreprennent des travaux de préservation 

ou de restauration de leur patrimoine, à Corrèze en particulier où un chantier important est en préparation. 

 

Le bureau de l’association : 

  Président : Pierre CLARA 

  Vice-président : Michel LEFEBVRE 

  Secrétaire : Annie VANT 

  Secrétaire adjointe : Marie-José BECH 

  Trésorière : Danièle RAVIDAT 

  Trésorière adjointe : Léa FAUCHER 
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Petit résumé sur nos activités du premier semestre 2019. 
Cette année encore plus d’adhérents, 97 contre 87 en 2018. 
 

- En février théâtre avec la troupe  « Un chien sur le toit »   
- En avril théâtre avec la troupe  « Les Gimel comédie » 
- En mai séjour de trois jours avec les Ainés de Bar à Bordeaux, visite de Saint Emilion et des Monuments 

de Bordeaux, la citadelle de Blaye, visite des caves des vins MALERET, promenade au Cap Ferret, 
dégustation d’huitres et divers crustacés, au retour arrêt à Neuvic sur l’Isle en Dordogne découverte 
d’un élevage d’esturgeons , 

- Tous les lundis, marche avec Léa, cette activité a beaucoup de succès. 
 

             

-  Les jeudis, rencontre pour les amateurs de belote, de scrabble et autres jeux de sociétés.  
- Les mercredis, après-midi détente pour les artistes des tableaux de sables et peinture sur verre.  

                                                                      

Le deuxième semestre est plein de bonnes promesses pour ses activités, marché de pays avec deux 
autres associations de la commune, son et lumière le 26 juillet à Flagnac dans l’Aveyron, thé dansant 
suivi du repas pâté de pommes de terre le dimanche 15 septembre, et notre loto le 24 novembre.   
      

Monique Dumond et toute son équipe vous souhaitent de bonnes vacances. 
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La saison sportive de l’A.S Vitrac-Corrèze s’est achevée avec un bilan très mitigé. 

La grosse déception vient de la rétrogradation de l’équipe fanion en 3ème division. Les raisons de cet échec sont 

multiples et connues cependant il conviendra d’être lucide pour trouver les bonnes solutions et impulser un 

nouvel élan.  

L’équipe réserve a réalisé un excellent parcours, en pratiquant un jeu séduisant et termine la seconde phase en 

tête de sa poule. 

L’équipe féminine a connu une saison délicate à cause d’un effectif trop limité mais a fait preuve d’une 

abnégation qui mérite le respect. 

La formation Futsal n’a pas pu réitérer ses exploits de la saison passée. Elle s’est inclinée en demi-finale de la 

coupe de la Corrèze face au futur vainqueur et en championnat elle s’est classée à la seconde place. 

Chez les jeunes, les U11 ont démontré beaucoup de qualités pendant que les U9 découvraient la pratique du 

football. 

La saison 2018/2019 terminée, il faut aussitôt préparer l’exercice 2019/2020 et tout mettre en œuvre pour 

obtenir les meilleurs résultats possibles. Pour y parvenir il est nécessaire de créer une nouvelle dynamique, de 

former de nouveaux éducateurs, d’impliquer toutes les personnes désirant participer au fonctionnement du 

club et plus généralement à la vie locale. L’A.S. Vitrac-Corrèze est une association ouverte où chacun peut 

s’impliquer dans la bonne humeur, le respect et le plaisir de se retrouver sans être obligatoirement un 

spécialiste du football.  

Contact : Franck Laborde 06 76 16 06 63 
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Section Badminton 
 
La saison de Corrèze se poursuit  jusqu’au 05 juillet pour le plaisir de sa douzaine d’adhérents. Si vous 
voulez vous essayer à l’art de la raquette venez nous rejoindre le vendredi soir au Gymnase de Corrèze 
de 20h45 à 22h30. 
Nous jouons dans une ambiance familiale et décontractée. Nous avons également une entente avec le 
club de Marcillac-la-Croisille. 
 Nous poserons les baskets et les raquettes pour une pause estivale et retendrons les filets début 
Septembre. 
Au plaisir de vous rencontrer sur le terrain. 
 
Pour tous renseignements merci de nous contacter au 06.20.24.57.22 
 
 

Section Athlétisme 
 

MOIS  DE  MAI  REUSSI  POUR  LE  CSCC 
 
 
Le mois de Mai est généralement consacré au championnat de France des clubs (inter clubs). L'EBTA a 
assuré son maintien en N1B lors des 2 tours consacrés à cette compétition. Deux de nos athlètes ont 
participé à ce maintien, Thomas Tindas au lancer du poids et Aléxia Réjaud au lancer du disque. 
Samedi 11 Mai, le club organisait la cinquième étape du challenge départemental des écoles 
d'athlétisme. Près de 120 athlètes âgés de 5 à 11 ans ont participé, malgré une météo peu clémente, 
aux différents ateliers proposés par les bénévoles du club. 
Jérémy Saussay s'adjuge 3 titres départementaux le 12 Mai à Ussel. Il remporte le 100m haies, le lancer 
du marteau, termine 2ème sur le 100m et participe à la victoire du relais 4X60m avec ses coéquipiers 
de l'Entente. Le week-end du 18/19 Mai, il participe au championnat départemental des épreuves 
combinées à Guéret. Sous des conditions météo très difficiles, il totalise 2953 pts à l'issue des 8 
épreuves proposées, échouant de peu pour la barre des 3000pts. 
Jeudi 30 Mai, à Limoges, Jérémy et Emily Saussay disputaient le match inter comités BE/MI avec la 
sélection de la Corrèze. Très bon comportement de nos 2 athlètes qui ont su parfaitement s'adapter 
aux contraintes de cette compétition par équipes en répondant présent pour pallier les blessures et les 
défections de dernière minute. 
La saison se poursuit avec les échéances des championnats régionaux LANA et les championnats de 
France qui vont se dérouler pendant le mois de Juillet. 
Après quelques vacances méritées, les entraînements reprendront vers le 15 Août. L'école d'athlétisme 
reprendra avec la rentrée scolaire début Septembre. 
Pour tout renseignement : Christophe Stalin, président de la section athlétisme 06 71 55 99 14 
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Section Occitan 
 
Sem quauques uns de Corresa – Irène, Roseline, Marie-Thérèse, Claude, Robert – e d'autres que venon 
d'endacòm mai – Fabienne, Marie, Georgette, Michelle, Gilbert - enquera una autra Michelle – que 
prenem plaser a nos tornar trobar tots los quinze jorns, a l'entorn del « patois » (vòu mielhs dire occitan 
lemosin). 
Nos vesem lo dissabte, de 10 oras a miegjorn, dins la sala d'amassada a costat de la Tresaurariá, a las 
Ancianas Escòlas. 
Aquesta annada avem descubrit dos miraudiós escrichs, dos tresaurs de Marcela Delpastre,Lo Bestiari 
lemosin e Lo libre de l'erba e daus aubres. Avem legit lo tais, la taupa, los ganhons, las entrujas, la 
tranuja... Avem tanben legit Micheu Chapduelh, un que demòra en Dordonha e que nos a enchantats 
emb sos racontes coma La Fada Bujadiera. Entre doas lecturas avem pres lo temps de nos sovenir de 
figuras d'autrescòps coma Julòt de Corresa. 
I a gaire de temps, Luc, un de Corresa, partit viure sa vita dins lo 63, se trobet aquí un jorn de « patois » 
e venguet coma nosautres. Fuguet content e prometet de tornar nos veire a l'ocasion. 
Fasetz-donc coma ilh ! 
Vos esperam lo mes de setembre, lo jornau vos donarà las datas. 
Passatz nos veire, la pòrta es totjorn dreibida, 
D'aiciá aquí, bon estiu ! 
 
Los « Occitans » d'a Corresa 
 

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 
 
 

Cet été encore,  nous organisons  une Foire Artisanale le Vendredi 2 Août. 
Nous participerons également aux 2 Marchés de Pays qui auront lieu les lundi 22 juillet et 19 août. 

Nous vous y attendons nombreux. 
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Depuis le départ de la Directrice, Mme Cécile Lepoutre et la démission du Président, M. Marc Géraudie, 
l’Office de Tourisme vit actuellement une période de transition, tremplin pour se tourner vers l’avenir. 
 
Changement forcé ? Peut-être. Est-ce négatif ? Sûrement pas.  
 
L’Office avait déjà amorcé sa mutation quelques mois auparavant avec la refonte et la mise en ligne 
d’un nouveau site web, une présence renforcée sur les réseaux sociaux et la redéfinition de sa ligne 
éditoriale avec, notamment, la sortie d’une nouvelle brochure touristique ayant l’ambition de 
s’imposer comme un véritable magazine de séduction et non comme un énième guide explicatif de 
notre région. 
 
Parallèlement à ce repositionnement stratégique, ajoutons une boutique mettant à l’honneur les 
produits locaux, l’organisation d'événements devenus incontournables tels que les Nocturnes du 
Patrimoine durant la saison estivale ou la nouvelle édition du programme Dans les coulisses de... et 
nous avons tous les éléments pour s’assurer de la polyvalence de l’équipe de l’Office ainsi que de sa 
volonté de s’inscrire dans une dynamique d’évolution et de modernité, pilier central du tourisme de 
demain. 
 
Et pour accompagner cet essor, quoi de mieux que d’accueillir de nouveaux visages au sein de l’équipe 
? Tout d’abord, une nouvelle Directrice : Mme Camille Lachèze, jusqu’alors Directrice de l’Office de 
Lauragais, près de Toulouse, une nouvelle Présidente : Mme Christine Dubech, conseillère municipale 
à Corrèze et Mme France Rouhaud : Présidente de la Commission Tourisme de Tulle Agglo. 
 
Le renouveau est en cours à l’Office de Tourisme de Tulle en Corrèze, et ce nouveau souffle n’aura que 
l’ambition de son équipe pour limite. 
 

L’antenne touristique de Corrèze est ouverte du lundi au vendredi : 9h30-12h30 & 13h30-17h30 
(mai, juin & septembre) et du lundi au samedi : 9h30-12h30 & 14h-18h (juillet & août). 
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Sapeur-pompier volontaire 

Pourquoi pas vous ? 

 

 

►5 bonnes raisons de devenir Sapeur-Pompier Volontaire 

.Vous avez plus de 16 ans 

.Vous résidez ou travaillez à environ 5-10 minutes de la caserne 

.Vous êtes sportif et en bonne santé 

.Vous voulez vous rendre utile et participer à la vie de votre commune 

.Vous êtes disponible pour vous former et participer aux permanences opérationnelle 

 

Pour tout renseignement, vous pouvez nous contacter au 06.32.05.24.92 ou pas mail à cforest@sdis19.fr 

 

  

 

 

 

 

    Adjoint Chef de Centre 

 

 

 

LieutenentFOREST Cyrille                        Adjudant MARTINIE Milène 

                                      Chef de Centre 

 

 

 

Chef de projet digital la journée et sapeur-pompier le 

soir, c’est ainsi que s’organisent et se rythment mes 

journées depuis maintenant presque 1 an. Mon 

aventure a commencé par un article paru dans le 

bulletin communal de Corrèze. Dans ce dernier, j’ai 

découvert que le centre de secours était à la recherche 

de volontaires afin d’assurer les missions quotidiennes 

inhérentes à la fonction de sapeur-pompier. Cet appel 

au volontariat, indispensable au maintien d’un service 

public de qualité dans nos zones rurales, a résonné en 

moi comme une évidence. 

Après avoir mûrement réfléchi sur l’importance d’un 

tel engagement, j’ai pris la décision de contacter le 

chef de centre afin de rejoindre le corps des sapeurs-

pompiers de Corrèze. S’en sont suivis près de 4 mois 

de formation intensive aux premiers secours, à 

l’incendie et aux opérations diverses. 

Aujourd’hui, j’interviens régulièrement sur tout le 

territoire afin de répondre aux appels d’urgence de mes 

concitoyens. Conjuguant vie personnelle, 

professionnelle et mon engagement au sein des 

sapeurs-pompiers de Corrèze, je pense avoir trouvé un 

équilibre qui me conforte aujourd’hui dans mon choix. 

Vous êtes altruiste et empathique ? Vous voulez vous 

mettre au service des autres tout en rejoignant une 

grande famille? Alors faites comme moi et contactez 

dès à présent le chef de centre de la caserne de Corrèze! 

 

Témoignage de Nicolas Bulcourt 

 



27 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



28 
 

 

 

 

Ce n’est plus un secret pour personne... ...les abeilles sont menacées de disparition à cause des 
pesticides. C’est ce qu’on appelle le syndrome d’effondrement des colonies. Pourtant, ce n’est pas une 
fatalité. Chacun à son niveau peut lutter contre ce phénomène. Comment ? Grâce à quelques gestes 
simples à mettre en pratique. Voici quelques gestes efficaces pour aider les abeilles dans votre région : 
 
 

 Mangez du Miel. C’est un soutien concret aux apiculteurs près de chez vous. En plus, le miel est 

un aliment délicieux, plein de vertus. Il peut très bien se substituer au sucre. Remède ancestral 

dans le monde entier, le miel a des propriétés incroyables : antiseptique, tonifiant, cicatrisant... 

Chaque miel a ses propres vertus spécifiques en fonction de la plante butinée. En plus, le miel 

est un excellent édulcorant naturel. Riche en vitamines et macroéléments, le miel sucre mieux... 

que le sucre ! Mais c’est un sacré boulot pour nos petites abeilles. Pour faire 1 kg de miel, elles 

doivent butiner 1 million de fleurs et faire l’équivalent d’un tour du monde pour butiner ! 

 

 Plantez des fleurs. Que vous ayez un jardin, un balcon, une terrasse ou juste quelques pots sur 

les rebords des fenêtres, faites-en un refuge pour les abeilles en plantant des graines de fleurs 

bio. Jouez sur la diversité et mettez-en un maximum. Si vous avez la chance d’avoir une belle 

pelouse, ne la tondez pas trop souvent pour laisser le temps aux petites fleurs de se développer. 

Réservez un espace sauvage dans un coin de votre jardin où vous ne passerez presque jamais la 

tondeuse. Il deviendra vite la zone préférée des abeilles et autres insectes grâce à la biodiversité 

qui s’y développera. Les abeilles adorent les plantes dites mellifères. Elles fournissent du pollen, 

mais aussi des protéines et du nectar aux abeilles. Elles leur permettent aussi de se nourrir et de 

vivre plus longtemps. Les dahlias, les lys, la nérine, le glaïeul d’Abyssinie (Gladiolus callianthus, 

ou Acidenthera) sont les amis des abeilles. En automne, elles apprécient les variétés de crocus 

qui fournissent une nourriture riche pour l’hiver.  
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 Pensez à leur fournir de l’eau. Eh oui, même les abeilles ont besoin de boire un coup (d'eau) ! 

Avec tous les kilomètres qu'elles parcourent, c'est bien normal. Il ne s’agit pas de faire une 

piscine dans votre jardin ! Un petit bac peu profond conviendra parfaitement sinon les abeilles 

risquent de se noyer... Par exemple, vous pouvez leur installer un abreuvoir à oiseaux dont vous 

penserez à changer l’eau régulièrement. En effet, il est important pour les abeilles de pouvoir se 

ravitailler en eau près de leur ruche. C’est indispensable pour diluer le miel qui va nourrir les 

larves et pour rafraîchir la ruche. 

 

 Dites non aux pesticides. On a toutes les raisons de penser que la faune et la flore souffrent de 

l’utilisation des pesticides et des produits phytosanitaires. Pour préserver les abeilles, renoncez 

à tous les pesticides et herbicides dans votre jardin et potager. Ne vous inquiétez pas, ce n'est 

pas bien compliqué et en plus, vous allez faire des économies ! Par exemple, si vous avez besoin 

d'éliminer des mauvaises herbes, utilisez du bicarbonate. Ou vous pouvez aussi désherber avec 

du vinaigre blanc. Dans les deux cas, ces 2 produits sont tout aussi efficaces que les désherbants 

du commerce et sans conséquence pour l'environnement. 

 

 Luttez contre les frelons asiatiques. Une nouvelle menace pèse sur les abeilles : le frelon asiatique. 

Dix de ces bestioles peuvent détruire à eux seuls une ruche entière ! C’est une très mauvaise 

nouvelle pour les abeilles qui souffrent déjà d’une baisse de leur population dans les ruches... Le 

secteur de l’apiculture s’en trouve davantage fragilisé. Les frelons asiatiques ont l’habitude de 

nicher dans des nids sphériques faciles à reconnaître. Si vous en voyez un, ne prenez pas le risque 

de le détruire. Prévenez votre mairie qui fera le nécessaire. 

 

 

 

 



30 
 

 

 
 

 

Risques   liés  au  démarchage 
 

 
La brigade de gendarmerie de Corrèze profite à nouveau de la parution de votre bulletin municipal 
pour vous inviter à prendre quelques dispositions simples afin de vous protéger contre le démarchage 
ou l'abus de faiblesse commis chez des particuliers. 
Des personnes se signalant comme des employés de différents corps de métiers (employés des Eaux, 

EDF-GDF, la Poste, France Télécom, Policiers, Gendarmes, etc), peuvent se présenter au domicile des 

Rouennais. 

Une fois ces personnes entrées dans le domicile des victimes, elles tentent de détourner leur attention 

et profitent de ce laps de temps pour fouiller leur domicile à la recherche d’objets de valeurs, de 

numéraires ou pour procéder à un repérage des lieux en vue d'un cambriolage. 

D’ordinaire, les principales victimes de ces méfaits sont les personnes dites vulnérables (personnes 

âgées, personnes handicapées, jeunes enfants). 

 

Conseils préventifs 
 

Pour éviter d'être confronté à une telle situation, quelques conseils sont à respecter : 

 Installer sur votre porte palière un "judas" ou un entrebâilleur. 
 Demander à voir une carte professionnelle même si la personne est en tenue d’uniforme. 
 En cas de doute, appeler le service dont la ou les personnes se réclament sachant que pour 

certains, toute venue doit être précédée d’un avis de passage (EDF, GDF, Compagnie des eaux...) 
 Etre très vigilant envers les personnes susceptibles de proposer des services à domicile. 
 Ne jamais laisser la personne seule dans le logement. 
 Ne pas se laisser abuser en signant un papier dont le sens ou la portée ne semble pas claire. 

 Concernant les démarcheurs à domicile (ventes de linge de maison – de vêtements – vaisselle 
– couteau – appareils de bien-être ....), ATTENTION à la qualité et à la quantité de la marchandise 
par rapport au prix 

 demandé. Conformément à la réglementation (article L310-1 du code de la consommation), les 
professionnels agissant par démarchage à domicile doivent justifier de leur identité 
professionnelle, de la réalité de l’entreprise et respecter les dispositions telles que la rédaction 
d’un devis précisant le délai de rétractation et les conditions de paiement. 
 

 Pour vos travaux divers (ramonage - nettoyage des murs – démoussage et nettoyage des 

toitures – traitement des charpentes – isolation – jardinage, ...), faites appels à des 

professionnels reconnus. Parfois, les délinquants utilisent ce subterfuge pour faire du repérage 
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dans les maisons ou pour vous facturer des travaux non effectués. Les professionnels doivent 

être en mesure de présenter un extrait Kbis, véritable «carte d'identité» à jour d'une entreprise 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés (RCS). Leurs factures font mention du 

numéro SIRET de l'entreprise (identifiant de l'établissement). En cas de doute, ne pas hésiter à 

se renseigner auprès de personnes dignes de confiance avant de conclure un achat ou un contrat 

pour diverses prestations. 

 

Il est ainsi vivement conseillé de : 

• Ne rien signer avant la conclusion d’un devis qui doit être écrit et comporter l’ensemble des 

informations concernant l’entreprise (nom, adresse, nom du démarcheur, descriptif précis, 

modalité et délai de livraison, montant HT, montant TTC). 

• Ne pas verser d’argent ou de remettre de chèque avant l’écoulement du délai de 7 jours 

pendant lequel le consommateur peut se rétracter. Le délai est de 14 jours en cas de crédit. 

• Ne pas signer un document non daté ou antidaté. 

• Ne pas faire de chèque antidaté ou sans montant. 

• En cas de doute, n'hésitez pas à contacter vos proches afin de leur faire part de vos démarches 

et si nécessaire de faire usage de votre droit de rétractation. Dans la mesure du possible, 

demandez au démarcheur de repasser lorsque quelqu'un de votre entourage est présent. 

 
Que faire si vous estimez avoir été lésé : 

D’abord, faire opposition aux moyens de paiement : chèque, prélèvement de crédit, etc. 
L’opposition est possible, bien que le chèque n’ait été ni perdu ni réellement volé, car il a été 
remis en raison d’une infraction pénale. Il est considéré comme ayant été remis non 
volontairement, par abus ou ignorance. Cependant le banquier va exiger que vous engagiez une 
action judiciaire pour faire annuler le contrat. 
 

Pour la remise d’espèce, c’est évidemment plus difficile, car le démarcheur va nier la remise de 

l’argent, s’il n’y a pas de témoin, la preuve sera difficile à faire. 

 

Ensuite, porter plainte pour démarchage à domicile ou vente par correspondance illégale à la 

police ou la gendarmerie. Cette démarche est efficace car les commerciaux et entreprises qui 

abusent sont bien connues et souvent récidivistes. 

 

Enfin, si les montants sont très importants, demander la nullité du contrat auprès du tribunal 

d’instance. Il s’agit d’une procédure longue et complexe, surtout s’il y a un crédit. Mais elle peut 

se faire sans avocat. Il est cependant prudent de se faire aider. 



32 
 

 

Le Maire et le Conseil Municipal 

 

 Souhaitent la bienvenue à : 
 

Nathaniel CHAFFAUX de Quentin CHAFFAUX et de Marie BRACONNIER né le 28 novembre 2018 

TikÏo, Mahonii CHAPU MARMOUX de Kevin CHAPU et de Magali MARMOUX né le 30 avril 2019, 

Iris, Marie NOILHAC de Antony NOILHAC et Anaïs DE AZEVEDO, née le 2 mai 2019, 

Awena, Marie PICHEREAU de Nicolas PICHEREAU et de Sandra BAUR, née le 30 mai 2019 

Tom BARBAZANGES CROISE de Damien BARBAZANGES et Cyndy CROISE, né le 4 juin 2019 

 
 
 Expriment tous leurs vœux de bonheur à : 
 

Le 15 juin 2019 : Tom,  Gommaar VAN OLMEN et Mélanie TINDAS, 
  
 
 

Assurent de leur sympathie les familles éprouvées par le décès de :  
 

Josette, Andrée LANOT née GUILLAUMIE, le 10 février 2019, 

Carlos, Manuel FERREIRA, le 23 février 2019, 

Jean, François MANVILLE, le 14 mars 2019, 

Madeleine, Françoise MAROUBY, le 24 mars 2019, 

Armand VEDRENNE, le 28 mars 2019, 

Guy PICARD, le 3 avril 2019, 

Albertine, Rachelle PICARD née GORSE, le 1 mai 2019, 

Geneviève GLENISSON née Graille, le 18 juin 2019 
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Hommage de la Commune à Jean MANVILLE 

 

 

Né le 28 décembre 1911 à Toulouse, marié à Denise VERVIALLE avec qui il partagera 74 années de 

bonheur, Jean MANVILLE aura deux enfants Anne-Marie et Michel.  

Sa vie professionnelle l’amènera en Corrèze en 1931 et plus précisément à Corrèze en 1933. 

Souriant, affable il aimait échanger un mot avec ceux qu’il rencontrait en allant chercher son pain. 

Intéressé par la vie du village il ne manquera aucune cérémonie ni scrutin. 

Figure de Corrèze, son décès survenu le 14 mars 2019 à l’âge de 107 ans a plongé chacun d’entre nous 

dans la tristesse. 

 

                                         .                                
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Depuis le début du mois d’avril Mathieu Libourel notre fontainier, a rejoint les équipes de Tulle Agglo. 

Nous lui souhaitons beaucoup de succès dans ce nouveau poste. 

 

 

 

 

 
 

14 juillet : Feu d’artifice et bal populaire organisés par l’ASVC 

22 juillet : Marché de producteurs  animé par Georges MASSOULIER rétro disco musette 

24 juillet : Balade Contée de Corrèze avec nos accordéonistes et Histoire et Patrimoine de Corrèze et 

de ses environs 

28 juillet au 15 août : Exposition «  l’électrification dans nos campagne » au Centre Culturel organisée 

par Histoire et patrimoine  

31 juillet : Balade contée de Corrèze organisée par Histoire et Patrimoine de Corrèze et de ses 

environs 

2 août : Foire aux bijoux et soirée avec animation musicale organisées par Club Sports et Culture  

4 août : Marathon photos, salle polyvalente  organisé par Arts et Créations   

7 août : Balade contée de Corrèze organisée par Histoire et Patrimoine de Corrèze et de ses environs 

Du 9 août au 17 août : Exposition à la Chapelle des pénitents organisée par Art et Créations 

10 août : Vide grenier organisé par Corrèze animation 

19 août : Marché de producteurs animé par JEFF   

21 août : Balade contée de Corrèze organisée par Histoire et Patrimoine de Corrèze et de ses environs 

8 septembre : Pèlerinage à notre Dame du Pont du Salut 

21 et 22 septembre : Journées européennes du patrimoine  visite des points habituels de Corrèze 

4 octobre : Collecte de don du sang  

13 octobre : Fête des champignons organisée par Corrèze Animation 



                             

  
  

  

  

  

 
 

 

 

 

 

 

Sandra LONGY  

Directrice d'agence  

Agence de Correze  

Tel. 05.55.21.49.00  

sandra.longy@ca-centrefrance.fr 
 

 

 

  
  

 

 

 

 

 

 

SCP d'Architecture  

Langeau – Vignal – Souffron 
 

Architectes Tertio - Gare de Corrèze 

19800 Corrèze / 05 55 21 01 55 / 

contact.tertio@orange.fr 
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